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Acte d’Engagement (AE) Prestations de nettoyage  Des locaux du Lycée Français Jean Mermoz de Dakar 
2026 PDN 

 
 
 

 

Prestations de nettoyage des locaux du lycée français Jean MERMOZ  
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A - Objet de l’acte d’engagement 
 
  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes.) 

1.  
 marché 2026PDN 

 
B - Engagement du candidat 
 
B1 - Identification et engagement du candidat : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché ou de l’accord-cadre suivantes : 

X CCP 2026PDN et son annexe « Surface »  

X   Les annexes financières (DQE et BPU) 
 
Et conformément à leurs clauses et stipulations, 
 

 Le signataire 
 S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 

 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie 
et son numéro SIRET. 

 
 Engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie 
et son numéro SIRET.] 

 
 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses 
numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
À exécuter les prestations demandées, au prix indiqués dans les annexes financières. 
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B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations : 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 
Pour l’exécution du marché ou de l’accord-cadre, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

 
(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun 
d’entre eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 

du groupement conjoint 

Nature de la prestation Montant HT  
de la prestation 

   

   

   

 
 

B3 - Compte (s) à créditer : 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire au format SEPA) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
  Numéro de compte : 
 
  
B4- Durée d’exécution du marché ou délai(s) d’exécution : 

Ce marché forfaitaire et à prestation exceptionnel sur bon de commande est conclu pour une période 
d’un an, reconductible trois (3) fois, par tacite reconduction, à compter de sa notification. 
La prestation débutera à compter du 01/09/2026 
 
L’exécution du marché est soumise aux conditions techniques décrites dans le présent Cahier des 
Clauses Particulières (CCP) et son annexe définissant le détail de l’ensemble des prestations à 
réaliser. 
 
Le prix du marché de services se décompose ainsi : 
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• Les prestations récurrentes de nettoyage, qui correspondent aux prestations récurrentes de 
nettoyage des salles, cours et sanitaires, différents locaux et passages pour un montant maximum de 
200 000 000 FCFA 
 
• Les prestations ponctuelles demandées à la marge, qui correspondent à des prestations de 
nettoyages si nécessaire par bon de commande pour un montant maximum de 10 % du montant 
annuel forfaitaire. 
 
Les prestations quotidiennes, hebdomadaires et annuelles (pendant les congés scolaires) seront 
facturées par application d’un prix forfaitaire annuel. 
Les prestations ponctuelles seront facturées selon le coût unitaire de la prestation défini dans le 
bordereau de prix unitaire, feront l’objet si nécessaire d’un devis le cas échéant et d’un bon de 
commande. 
 
 
C - Signature de l’offre par le candidat 
 
 
C1 – Signature du marché ou de l’accord-cadre par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
 
C2 – Signature du marché ou de l’accord-cadre en cas de groupement : 
 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant [Indiquer le 
nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  Pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les 

représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
  (Joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
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 Pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du 
marché public ou de l’accord-cadre ; 

  (Joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

   Ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints 
en annexe. 

 
 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 Donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de 
l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 Donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur 

compte, les modifications ultérieures du marché ou de l’accord-cadre ; 
   Donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
D - Identification du pouvoir adjudicateur 
  DESIGNATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR : 

L’AEFE 
Représenté par le proviseur en tant qu’ordonnateur secondaire 
LYCEE JEAN MERMOZ 
Impasse OUAKAM 
Route de OUAKAM 
DAKAR 
  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public : 
M. Patrice BOUSQUET, proviseur du lycée Jean MERMOZ, ordonnateur secondaire 
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 Désignation et téléphone de la personne habilitée à donner les renseignements comptables :  
 
M. Yves BERTHELOT,  
DAF Adjoint 
Lycée français Jean MERMOZ de DAKAR 
Impasse Ouakam 
Route de Ouakam 
DAKAR 
Tel.: 338 60 45 33 
adjoint-daf@lyceememozdakar.org 
 
 
 Désignation du comptable assignataire : 

 
Agent comptable secondaire du lycée Français Jean Mermoz de Dakar 
 
 
E - Décision du pouvoir adjudicateur 
 
La présente offre est acceptée 
 
 
Pour le lycée Jean MERMOZ : 
 
A : …………………………………………………………… le ……………........................................... 
 
Patrice BOUSQUET. 
Proviseur, ordonnateur secondaire 
 
 
 

Reçu l’avis de réception de la notification du 
marché ou de l’accord-cadre signé par mél puis 

courrier déchargé 
 
 
Le 

…...……......./...................../……................... 
 

 


